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COMMISSION DES TERRAINS ET INFRASTRUCTURES 
Tél 04 72 76 01 17 

terrain@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 27 mai 2019 
 

Pour le mois de mai 2019, l’activité de la commission a été centrée sur la gestion des demandes de subventions FAFA 
équipements. Sans une grande réactivité des mairies et des commissions régionales  LAuRA, un tel travail n’aurait pu 
ainsi être réalisé. 

 
 

 

1/ Dossiers FAFA 
La commission des terrains rappellent que les clubs contribuent toujours à l’instruction des dossiers de demandes de 
subventions : 
     * intégralement, pour les dossiers transports. 
     * partiellement pour les dossiers équipements (fiche projet et lettre projet du club). 
Cette contribution doit être complète et soignée (par ex. lettre projet du club, avec entête du club, 2 pages tapées infor-
matiquement).  
Cette contribution, c’est aussi de bien informer les mairies de respecter la procédure demandée par le district et la LFA 
 
2/ FAFA Equipement. 
Plus précisément ;  l’instruction des dossiers de demandes de subvention concernant les terrains nécessitent des avis 
préalables favorables, terrains et éclairages. Il est inutile de nous faire parvenir des dossiers FAFA, si cette étape n’a 
pas été réalisée.  C’est une perte de temps pour tous. 
Par conséquent, les municipalités doivent nous consulter au minimum 4 mois avant le début des travaux, afin de réali-
ser les demandes d’avis préalables. Sans avis préalables favorables, les dossiers sont rejetés. 
 

Quatre dossiers, finalisés ont été présentés à la ligue pour la réunion du 3 mai 2019.  
 HEYRIEUX  Stade CAMBERGERES.  Terrain synthétique. Objectif 5SYE. 
COLOMBIER SAUGNIEU  Stade municipal-2.  Terrain synthétique. Objectif 5SYE. 
ANSE  Gymnase TROUILLET, classé FUTSAL-2.  Sécurisation. 
JONS  Stade municipal.  Vestiaires. Objectif 6 Gazon. 
Les trois dossiers HEYRIEUX / COLOMBIER SAUGNIEU / ANSE ont été validés par la ligue, lors de la réunion du 24 mai 
2019 et envoyé à la LFA. 
Le dossier de JONS est reporté. 
A la demande de la ligue, trois dossiers additionnels ont été présentés en urgence. 
AMPLEPUIS .  Terrain synthétique. 
BOIS D’OINGT.  Terrain synthétique.  
LENTILLY. Vestiaires. 
Les deux premiers (voir plus loin) étaient classés en ordre 1 et 2 par ordre d’instruction avancé. 
Les trois dossiers ont été validés par la ligue et envoyé à la LFA. 
 

Information importante 
Il y a beaucoup de projets en cours dans le district Lyon et du Rhône. L’enveloppe 2018/2019 est entièrement consom-
mée. L’ensemble des autres projets en cours (voir ci-dessous), s’ils sont éligibles, seront soumis au FAFA, sur la base 
de l’enveloppe 2019/2020.  
Si tous ces dossiers sont validés par le FAFA, alors l’enveloppe 2019/2020 est potentiellement consommée. 
 

Conclusion : tous les dossiers équipements pour lesquels le district Lyon et du Rhône n’a pas eu connaissance à ce jour, 
ne pourront être instruits que sur la base de l’enveloppe 2020/2021. 

SUBVENTIONS FAFA 
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Dossiers en cours instruction classés par ordre d’avancée 
Rappel PV avril- AMPLEPUIS .  Stade MALATRAY. Visite consultation faite. Terrain synthétique. Avis préalables favo-
rables, terrain et éclairage, validés par ligue LAuRA.  
Rappel PV avril- BOIS D’OINGT.  Stade municipal. Travail consultation fait. Terrain synthétique. Demandes avis préa-
lables en cours d’investigation. 
MORNANT.  Terrain PAUL VERGUIN-2. Visite de consultation faite. Terrain synthétique. Demandes avis préalables 
faites. Dossier en cours d’instruction. 
OULLINS.  Terrain MERLOT-3. Visite de consultation faite. Terrain synthétique. Dossier en cours d’instruction. 
SAINTE FOY LES LYON.   Terrain Plan du loup-1. Visite de consultation faite. Terrain synthétique. Avis préalable favo-
rable terrain validé par ligue LAuRA. Avis préalable éclairage validé par la ligue. 
GENAY.  Complexe  Arthur ROCHE.  Réunion de consultation faite. Terrain synthétique. Demandes avis préalables en 
cours en cours d’investigation. 
PARCIEUX. Terrain RICHARD-1. Visite de consultation faite. Terrain synthétique. Projet validé. Demandes avis favo-
rables en cours d’investigation. 
SAINT SYMPHORIEN SUR COISE.  Stade Thomas GRANJON.  Projet  en cours d’étude mairie. 
BEAUJEU.  Stade DUFOUR REVILLON. Terrain synthétique. Projet en cours d’étude mairie. 
SAINT ROMAIN DE POPEY.  Terrain NOVE JOSSERAND-2. Terrain synthétique. Projet en cours d’étude mairie. 
LARAJASSE.  Stade GAISE. Terrain synthétique. Projet en cours d’étude mairie. 
BELLEVILLE.  Joseph ROSSELLI. Vestiaires. Projet en cours d’étude mairie. 
LOIRE SUR RHONE. Terrain synthétique. Premiers échanges Maire - District 
 

3/ FAFA Transports. 
Plus d’enveloppe pour 2018/2019. 
 

4/ BILAN 2018/2019 
Pour les FAFA équipements, le bilan 2018/2019 est très bon puisque nous avons eu un financement au-delà de notre 
enveloppe. Je rappelle que ce bilan est très bon, grâce au travail fait par les mairies et les commissions FAFA et des 
terrains de la ligue, mais aussi parce qu’il existe une procédure et qu’elle est appliquée de façon méthodique. 
Pour les FAFA transports, l’enveloppe 2018/2019 aura été quasiment utilisée. 
 

Henri BOURGOGNON 
Président CDTIS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


